
  

TARIFS 2024/2025 

 
Frais d’inscriptions : 

- 36.00 € pour une inscription simple (+ 35 % pour les élèves hors CCRM). 
- 51.00 € par famille à partir de 2 inscrits (+ 35% pour les élèves hors CCRM). 

Les frais d’inscription sont à régler sur avis de paiement émis par la Trésorerie de Sélestat fin septembre. Les élèves 
n’ayant pas retourné le formulaire d’inscription dans la date limite, ni payé les frais d’inscription à l’échéance ne 
seront pas acceptés ! Merci pour votre compréhension. 

 
Frais d’écolage : 
Tarif par trimestre 
 Elève de la CCRM Elève Hors CCRM 

 
1er élève 

2ème 
élève (de la 

même 
famille) 

3ème 
élève (de la 

même 
famille) 

1er 
élève 

2ème 
élève (de 
la même 
famille) 

3ème 
élève (de 
la même 
famille) 

Les tout-Petits 

Jardin Musical, pour les 3 – 4 ans, 45mn/semaine 56.00 € 45.00 € 34.00 € 75.00 € 60.00 € 45.00 € 

Eveil Musical, pour les 5ans, 1H/semaine ou 
66.00 € 53.00 € 40.00 € 90.00 € 71.00 € 54.00 € 

Initiation Musicale, pour les 6 ans, 1H/semaine 

Tarif 1 : vents, cordes, batterie, percussion et chant + FM + Pratique collective 

Enfant/jeune 104.00 € 84.00 € 63.00 € 141.00 € 113.00 € 85.00 € 

Adulte* 111.00 € 89.00 € 66.00 € 150.00 € 119.00 € 90.00 € 

Tarif 2 : piano, orgue, guitare + FM + pratique collective 

Enfant/jeune 141.00 € 112.00 € 85.00 € 190.00 € 152.00 € 114.00 € 

Adulte* 146.00 € 117.00 € 88.00 € 197.00 € 157.00 € 118.00 € 

Cours de composition 141.00 € 112.00 € 85.00 € 190.00 € 152.00 € 114.00 € 

Tarifs particuliers 

Uniquement pratique collective 62.00 € 50.00 € 38.00 € 83.00 € 67.00 € 50.00 € 

Uniquement formation musicale 67.00 € 54.00 € 40.00 € 91.00 € 72.00 € 55.00 € 

15 minutes cours instrumental supplémentaire 
** 

75.00 € 75.00 € 75.00 € 102.00 € 102.00 € 102.00 € 

30 minutes cours instrumental supplémentaire ** 151.00 € 151.00 € 151.00 € 204.00 € 204.00 € 204.00 € 

 
* Adulte : 26 ans et plus au 1er octobre 

      

** Forfait à rajouter au tarif Instrument       

 
 

Pour information : 

Elèves hors CCRM = + 35% (arrondis à l’euro supérieur) appliqué sur l’ensemble des tarifs ; 

Réductions sur les frais d’écolage : sauf sur les tarifs 15 mn et 30 mn supplémentaires. 


